
MAIRIE 
1, place de l’Étang - 29860 BOURG-BLANC 
mairie@bourg-blanc.fr - 02 98 84 58 13 
Horaires d’ouverture : 
Lundi au jeudi 8h30-12h00/13h30-17h30  
Vendredi  8h30-12h00/13h30-17h00 
Samedi 9h00-12h00  
 

 
N° 2400 
Vendredi 10 avril 2026 

Stéphane BERGOT Maire  stephane.bergot@bourg-blanc.fr Sur RDV 

Claude HABASQUE Bâtiments municipaux, Sport, Sécurité, Tranquillité publique claude.habasque@bourg-blanc.fr Vendredi 16h00-18h00 

Marie-Françoise MITH Enfance, Jeunesse, Affaires scolaires, Culture marie.mith@bourg-blanc.fr Mardi 10h00-12h00 

Yves LE GOFF Travaux, Aménagements et cadre de vie, Mobilités yves.le-goff@bourg-blanc.fr Lundi 15h00-17h00 

Evelyne PAGE Affaires sociales, Aînés, Solidarité, Citoyenneté,  
Conseil Municipal des Jeunes 

evelyne.page@bourg-blanc.fr Samedi 10h00-12h00 

Vincent BOUCHER Finances vincent.boucher@bourg-blanc.fr Samedi 10h00-12h00 

Maryvonne FAGON Urbanisme, Agriculture, Environnement maryvonne.fagon@bourg-blanc.fr Vendredi 15h00-17h00 

Le maire et les adjoints reçoivent sur RDV : 

www.bourg-blanc.fr      bourg-blanc 

A la une cette semaine 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Lundi au jeudi 8h30-12h00/13h30-17h00  
Vendredi  8h30-12h00/13h30-16h30 
Samedi 9h00-12h00  
 

MÉDIATHÈQUE  
Mardi 16h30-19h00 
Mercredi 10h00-12h00/14h00-17h30 
Samedi 10h00-12h00/14h00-16h00 

MUSÉE BRETON DE LA PHOTOGRAPHIE  
ET DU CINEMA :  
Pour une visite guidée du musée, deux options :  
- aux heures d’ouverture de la médiathèque  
- avec Yves Simon sur RDV du lundi au samedi 
inclus  02 98 84 54 33/06 15 92 53 63 
 

MARCHÉ HEBDOMADAIRE 
Le dimanche 8h30-12h30 place de l’Étang 

 

Scannez-moi ! 

ETAT CIVIL Naissance : - Eden PALLIER  le 4 avril 2026    

 

TRAVAUX 
 
 - Rue de Brest : travaux de renouvellement de l’assainis-

sement. La circulation sera perturbée rue de Brest du 13 au 30 avril 
entre les intersections rue de la Libération et rue des Patriotes. L’ac-
cès aux commerces sera maintenu et une déviation mise en place. 
Information réseau  BreizhGo : un itinéraire de déviation sera mis 
en place par la zone artisanale « rue Marie Curie » - l’arrêt La Cité 
sera déplacé. 
 

MINIBUS 

Prochaines sorties « Courses » les mercredis 15 et 29 avril.  

 

MARCHÉ DE PRINTEMPS 
La commune de Bourg-Blanc vous donne rendez-vous 
ce vendredi 10 avril de 16h00 à 20h00, sur le parvis de la mai-
rie, pour un MARCHÉ DE PRINTEMPS  convivial et gourmand 
mettant à l’honneur les petits producteurs et créateurs du 
territoire. 
Venez profiter de l'arrivée de la nouvelle saison et du début 
des vacances scolaires de Pâques en leur rendant visite autour 
d'une animation assurée par A Galon Vad (musique et danses 
bretonnes) ! 
Seront présents : Les huîtres Le Cha, le potager de Coatanéa, 
Typig, la bergerie des Abers, le domaine de Pellan, les glaces de 
Kergonc, la ferme de Gwel ar Mor, les Jeunes Agriculteurs, 
l'attrape fleurs, 3 pousses, de Fil en Mesure, l'atelier d'Anna, 
Danaë, les trésors de Lulu, Evelyne Acxel, l'Affutée, les assos "A 
plein Gaz"h" et "Courir à Bourg-Blanc". 
 

Petite restauration sur place : dégustation d’huîtres et frites 
fraîches / saucisses. 

La mairie vous informe 

RECENSEMENT CITOYEN 
Les jeunes nés en avril 2010 sont invités à se présenter en  
mairie à leurs 16 ans. Il leur sera remis une attestation néces-
saire pour les concours, examens et permis de conduire. Se 
munir du livret de famille et de la carte d’identité. 
 

ATELIER - RÉVISION DU CODE DE LA ROUTE 
Atelier à destination des personnes de 60 ans et plus, souhai-
tant actualiser leurs connaissances, questionner leurs pra-
tiques de conduite et maintenir une mobilité sécurisée et 
autonome le plus longtemps. Cet atelier aura lieu le jeudi 07 
mai à 10h00 salle du rez-de-jardin  de la médiathèque. 



La mairie vous informe 

OBJET DE LA DÉLIBÉRATION VOTE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Approbation des procès-verbaux des séances du 04/03/2026 et 
21/03/2026  

Les procès-verbaux des deux dernières séances du Conseil municipal sont 

approuvés à l’unanimité. 

Délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire Le Conseil municipal, à l’unanimité décide pour la durée du présent man-

dat de confier à Monsieur le Maire un certain nombre de délégations. 

Délégation aux adjoints et conseillers municipaux délégués Le Maire a délégué certaines attributions aux adjoints ainsi qu’aux conseil-
lers municipaux délégués. 

Indemnités de fonction des Elus Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’accorder les indemnités au 
Maire, Adjoints et Conseillers municipaux. 

Composition des Commissions Municipales Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de créer les commissions muni-
cipales et désigne les membres du Conseil municipal qui en font partie : 
- Commission vie associative, - Commission urbanisme, agriculture, patri-
moine, tourisme, environnement, - Commission administration générale et 
finances, - Commission enfance, jeunesse et affaires scolaires, - Commis-
sion aménagements et cadre de vie, - Commission travaux et bâtiments. 

Election des membres de la Commission d’appel d’offres Le Conseil municipal, à l’unanimité, fixe le nombre de membres de la com-
mission communale d’appel d’offres à 5 en plus du Maire ainsi que 5 sup-
pléants. 

Composition de la commission des achats Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de créer une commission qui 
sera dénommée « commissions des achats » et fixe la composition de cette 
commission. 

Composition du Conseil d’Administration du Centre Commun d’Action 

Sociale 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de fixer à 10 le nombre du con-
seil d’administration du CCAS 

Désignation des délégués au syndicat départemental d’électrification du 

Finistère 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, désigne la liste des délégués au syndi-
cat Départemental d’Electrification du Finistère (SDEF) 

Désignation du correspondant au Conseil d’Ecole Le Conseil municipal, à l’unanimité, désigne Sandra LE MESTRE comme  
correspondant au Conseil d‘école. 

Désignation du correspondant Défense Le Conseil municipal, à l’unanimité, désigne le Maire, Stéphane BERGOT, 
« correspondant défense » 

Désignation du référent sécurité routière Le Conseil municipal, à l’unanimité désigne Claude HABASQUE référent 

sécurité routière et Jean-Luc SALAUN suppléant 

Désignation du membre du Conseil d’administration de l’association 

Maison Saint-Joseph 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, désigne le Maire, Stéphane BERGOT, 

comme membre du Conseil d’administration de l’association Maison Saint-

Joseph. 

Désignation des délégués locaux du Centre National d’Action Sociale Le Conseil municipal, à l’unanimité désigne Evelyne PAGE comme Déléguée 

représentant les élus et Carole BRARD comme Déléguée représentant les 

agents. 

Désignation du représentant de la commune à Finistère Ingénierie Assis-

tance 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, désigne Maryvonne FAGON comme 
représentant la commune au FIA et au CAUE et François JAOUEN, sup-
pléant. 

Désignation des référents « frelons » Le Conseil municipal, à l’unanimité, désigne François JAOUEN comme réfé-
rent élu et Sébastien CUEFF comme référent technique. 

Règlement intérieur du Conseil Municipal Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve le règlement intérieur 

Formation des Elus Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’allouer une enveloppe budgé-

taire annuelle à la formation des élus municipaux. 

Frais de déplacement des Elus municipaux Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve les modalités de rembourse-
ment des frais de déplacement des élus municipaux. 

Frais de déplacement des Agents municipaux Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve les modalités de rembourse-
ment des frais de déplacement, frais d’hébergement et de repas des 
agents municipaux. 
 

Autorisation de recrutement de personnel non titulaire Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à recruter des agents 
non-titulaires. 

Indemnisation des congès annuels non pris en cas de cessation défini-

tive d’activité 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise l’indemnisation des congés 
annuels non pris lors de cessation de la relation de travail en raison de la 
maladie, de motifs tirés de l’intérêt du service ou du décès de l’agent. 

 

Régularisation d’une emprise sur le domaine public à Kerbéoc’h Le Conseil municipal, à l’unanimité, confirme la désaffectation de ce ter-
rain, autorise son déclassement du domaine public en vue de sa cession et 
autorise le Maire à signer l’acte de vente. 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2026 



HAND ABERIOU 
Samedi 11 avril  
Plouvien salle Jean-Louis LE GUEN - Baby Hand de 10h30 à 11h15 et 
premiers pas de 11h15 à 12h15 
Bourg-Blanc salle Touroussel - 1/2 finale de Coupe de Bretagne 
contre l’Entente du Bout du Monde à 17h30. 

C’est l’évènement du Week-End !! Nous vous attendons nom-
breux pour encourager les -18 !! 

20h00 - Seniors Gars : Match contre Entente Granit Rose 
 

GSY FOOTBALL 
Samedi 11 avril : - U6-U7 : JND à Plouvien. - U8 : REPOS. - U9 : RE-
POS. - U10 : Match contre Landéda . - U11 À : Match contre Plou-
dalmézeau. - U11 B : Tournoi de Plounéventer . - U13 A : Tournoi de 
Plounéventer . - U13 B : REPOS. - U13 C : Match contre Landéda . - 
U15 : REPOS. - U18 : Match à Ploudaniel. 
 
Dimanche 12 avril : - Equipe loisirs : match de coupe à Ploudalmé-
zeau à 10h.  - Equipe A :  match contre Plouvien à 15h30. -Equipe 
B : match contre Guipavas 3 à 13h30. - Equipe C : match contre 
Landerneau 3 à 13h30. 

LES MARCHEURS 
Lundi 13 avril : départ de la marche à 14h sur Bourg Blanc (Jean 
Trébaol). Mercredi 15 avril : départ des marches à 14h. 

ECOLE PUBLIQUE 
Inscription pour la rentrée scolaire 2026/2027 : vous pouvez dès 
maintenant prendre contact avec la directrice, Christelle Mingant, 
pour la rentrée de  septembre 2026 ou janvier 2027. Tout enfant 
né avant le 31 décembre 2024 peut être inscrit. Afin d’être dispo-
nible pour les nouvelles familles, la directrice propose des rendez-
vous individuels pour vous faire visiter l’école et répondre à vos  
questions. Il faudra vous munir du livret de famille et du carnet de 
santé de l’enfant.  02 98 84 58 71 - ec.0291220U@ac-rennes.fr 
 

L’ECOLE SAINT-YVES NOTRE-DAME 
Inscriptions pour la rentrée de septembre : Philippe Kerouanton, 
chef d’établissement, se tient à la disposition des familles désirant 
se renseigner sur le fonctionnement de l’école. Une visite des lo-
caux peut être planifiée pour découvrir le fonctionnement de 
l’établissement et prendre connaissance des projets mis en place 
et proposés aux enfants. L’année scolaire 2026/2027 concerne les 
enfants nés avant le 31 décembre 2024.  
Infos : saintyvesnotredame.bourgblanc@orange.fr  
http://saintyvesnotredame.wix.com/bourg-blanc 

Sport 

Vie associative et animations 
ABERS MELODIE 

Vide grenier le dimanche 12 avril à la MTL 

SPECTACLE DE CONTES 

Jeudi 16 avril 2026 à 10h30 à la Médiathèque de Bourg-Blanc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CLUB DES LACS 
Concours de dominos et pétanque à la MTL le mardi 14 avril. Ins-
criptions à partir de 13h30.  
La Journée Cantonale du Secteur des Moulins se déroulera le  
22 avril à Kernilis.  
Une sortie à l'Abbaye de Landévennec est organisée le mercredi 
29 avril. 
Gymnastique : la cotisation du dernier trimestre s'élève à 25 € 
pour une séance/semaine, 50 € pour 2 séances, merci d'y penser. 
 
EHPAD SAINT JOSEPH 
Vide dressing dimanche 12 avril de 9h30 à 14h00 à l’EHPAD Saint-
Joseph. Vêtements, chaussures, accessoires. Entrée libre. 

mailto:ec.0291220U@ac-rennes.fr
mailto:saintyvesnotredame.bourgblanc@orange.fr
http://saintyvesnotredame.wix.com/bourg-blanc


NOUVEAU A BOURG-BLANC : COULEURS DES ABERS 
COULEURS DES ABERS vous accompagne dans vos projets de  
peinture, vous propose : lavage façades et toitures, peintures  
intérieures extérieures, ravalement, revêtement mur et sol  
 06 17 99 99 14 -couleursdesabers@gmail.com 
 

LE DOMAINE DE PELLAN 
La saison commence au Domaine de Pellan. Ferme ludique et ré-
créative. 8 € adulte dès 13 ans, 5 € enfant dès 2 ans.  
mail : ledomainedepellan@gmail.com - 1, Pellan à Bourg-Blanc. 

 

LE VERGER DE COAT AR BREIGNOU 

Thierry HUET vous informe de l'arrêt de la vente au hangar à partir 
du samedi 18 avril (18h) et de la reprise à la mi-septembre. 

Il sera présent comme chaque année et pour quelques semaines 
sur les marchés de Lannilis (mercredi), Plouguerneau (jeudi), Lam-
bézellec et Plabennec (vendredi), St Renan (samedi) et Gouesnou 
(dimanche).   

 

EMPLOI 
- Cherche un(e) remplaçant(e) pour la livraison de journaux sur 
Plabennec, maximum 2 jours par semaine. Distribution de 
4h00 à 6h30, véhicule indispensable. Premier contact par mail 
exclusivement : journauxplabennec@gmail.com  
- Cherche femme de ménage pour quelques heures après dé-
ménagement les 20, 21 ,22/04 au choix  06 83 86 89 25. 

 

- La Maison de l'emploi du Pays des Abers vous propose 
chaque semaine des offres d'emploi, stages, alternance proche 
de chez vous. Retrouvez les offres d’emploi du Pays des Abers 
sur : https://www.paysdesabers.bzh/services-et-demarches/
maison-de-lemploi/   accueil.emploi@pays-des-abers.fr  
- 02 90 85 30 12 Espace Louis Coz - 16 rue Pierre Jestin - 29860 
Plabennec 

www.bourg-blanc.fr      bourg-blanc 

SERVICES MUNICIPAUX : 

Médiathèque : 02 98 84 54 42  
mediatheque-bourgblanc@orange.fr - https://livrecommelair.fr 
 

Halte-garderie “Petit Ours & Compagnie” : 02 98 84 46 05  
haltegarderie-bourgblanc@outlook.fr 
Centre de loisirs : 09 64 44 10 48 - bourgblanc@epal.asso.fr  
Relais Petite Enfance : 02 98 36 83 42 
 
 

APPELS D’URGENCE : 
 

Médecin : 15 
 

Sapeurs Pompiers : 18 ou portable 112 
 

Gendarmerie : 17 ou 02 98 40 41 05 
 

Violences sur les enfants  : 119 
 

Violences conjugales : 39 19 
 

 

MÉMENTO : 
 

Pharmacie de garde : nuits, samedis après-midi, dimanches et 
jours fériés, 32 37 pour connaître la pharmacie la plus proche. 
 

 
HÔTEL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DES ABERS  
58, avenue de Waltenhofen - Plabennec  
02 98 37 66 00  - accueil@pays-des-abers.fr  
 

Ramassage des déchets ménagers  : 02 98 37 66 00 
 

Astreinte eau / assainissement CCPA : 06 08 41 49 75  
 

France Services : 02 30 06 00 36    
franceservices@pays-des-abers.fr 

Annonces 

Annuaire 

Vous souhaitez publier une information ?  
Les annonces à paraître dans le bulletin municipal sont à faire parvenir en mairie pour le mardi soir précédent sa parution  
par mail à cette adresse : echo@bourg-blanc.fr 

PAROISSE 
Maison Paroissiale de Plabennec : permanences du lundi au samedi de 9h30 à 12h00, 02 98 40 89 79 / 06 30 77 66 14.  
Secours catholique : Espace Louis Coz, Plabennec, 06 38 64 05 94.  
Messes : Samedi 11 avril, messe anticipée à 18h à Bourg Blanc, dimanche 12 avril (2eme dimanche de Pâques) à 10h30 à Plabennec et 
11h à Plouguerneau. Dimanche 19 avril (3ème dimanche de Pâques), messe à 10h30 à Plabennec et à 11h à Lannilis. 

A benn pevar pe bemp miz eo poent dizounañ an oan : A partir de quatre / cinq mois, il est temps de sevrer l'agneau. Ar soudarded a 
joumas da 'hoañviñ e kêr : Les soldats passèrent l'hiver en ville .Greet n'oa beskelloù e park Yann an ti all : Il avait vivement contrarier 
Jean , le voisin. Trouz, sinkan, bac'hadoù ha chach bleo : Vacarme, chicane, coups et crêpage de chignon. N'oun ket eus an torad 
diwezhañ : Je sais m'y prendre, je ne suis pas un novice. Ur c 'horf hir a zen, treut evel ur skoul : Une personne grande et très maigre. 
Ola, bugale!Amzer!Pep tra d'e boent ! Pep hini e vicher ! Hini ar chas n'eo ket hini ar c'hizhier… : Ola, les enfants ! Doucement ! 
Chaque chose en son temps! Chacun son travail ! Celui des chiens n'est pas celui des chats! 

mailto:couleursdesabers@gmail.com
mailto:journauxplabennec@gmail.com
mailto:accueil.emploi@pays-des-abers.fr

